
Un salarié peut-il refuser une clause d'intéressement au capital
prévue dans son contrat de travail ?

Réponse courte

Un salarié peut refuser une clause d'intéressement au capital prévue dans son contrat de travail. Son consentement

exprès et écrit est obligatoire pour l'insertion ou la modification d'une telle clause, que ce soit à l'embauche ou en

cours de contrat.

Le refus d'accepter cette clause n'entraîne aucune sanction, ne constitue pas une faute et ne peut justifier un

licenciement ou une mesure discriminatoire. L'employeur doit respecter l'égalité de traitement et la non-

discrimination, et formaliser par écrit le consentement ou le refus du salarié.

Définition

L'intéressement au capital désigne une clause contractuelle par laquelle un salarié se voit proposer, dans le cadre

de son contrat de travail, la possibilité ou l'obligation de souscrire, d'acquérir ou de recevoir des actions ou parts

sociales de l'entreprise. Cette clause peut prendre la forme d'options d'achat d'actions, d'attributions gratuites

d'actions, ou de tout autre mécanisme assimilé visant à associer le salarié à la performance ou à la valorisation de

l'entreprise.

L'intéressement au capital s'inscrit dans une logique d'alignement des intérêts entre l'employeur et le salarié, en

offrant à ce dernier une participation directe à la croissance ou à la réussite de l'entreprise. Il peut être proposé à

l'embauche ou en cours d'exécution du contrat de travail, sous réserve du respect des règles de consentement.

Questions fréquentes

Comment modifier un contrat de travail pour ajouter une clause d'intéressement au capital ?

Selon l'article L.121-4 du Code du travail luxembourgeois, toute modification du contrat pour ajouter une clause d'intéressement au
capital doit faire l'objet d'un avenant écrit signé par les deux parties. Le salarié ne peut être contraint d'accepter cette modification.

L'employeur doit-il documenter le refus d'une clause d'intéressement au capital ?

Oui, il est recommandé de formaliser par écrit le consentement ou le refus du salarié et de conserver la traçabilité de ces échanges dans
le dossier individuel. Cette documentation garantit la transparence et la conformité avec le Code du travail.

Quelles sont les conséquences pour un salarié qui refuse une clause d'intéressement au capital ?

Le refus d'accepter une clause d'intéressement au capital n'entraîne aucune sanction, ne constitue pas une faute et ne peut justifier un
licenciement ou une mesure discriminatoire. L'employeur doit respecter l'égalité de traitement et la non-discrimination.

Un salarié peut-il refuser une clause d'intéressement au capital dans son contrat de travail ?

Oui, un salarié peut refuser une clause d'intéressement au capital prévue dans son contrat de travail. Son consentement exprès et écrit
est obligatoire pour l'insertion ou la modification d'une telle clause, que ce soit à l'embauche ou en cours de contrat.
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Conditions d’exercice

L'insertion d'une clause d'intéressement au capital dans un contrat de travail requiert l'accord exprès et libre du

salarié. Selon l'article L.121-4 du Code du travail luxembourgeois, toute modification du contrat, y compris l'ajout

d'une telle clause, doit être acceptée par écrit par le salarié.

Le salarié ne peut être contraint d'accepter une clause d'intéressement au capital, que ce soit lors de l'embauche ou

en cours de contrat. L'absence de consentement rend la clause inopposable au salarié et sans effet juridique. Le

refus d'une telle clause ne constitue ni une faute, ni un motif légitime de licenciement ou de sanction disciplinaire.

Les principes d'égalité de traitement (article L.251-1 du Code du travail) et de non-discrimination (article L.241-1)

s'appliquent également à l'accès à l'intéressement au capital, interdisant toute mesure discriminatoire fondée sur le

refus du salarié.

Modalités pratiques

Lors de la négociation du contrat de travail, l'employeur peut proposer une clause d'intéressement au capital. Le

salarié est libre de l'accepter ou de la refuser avant la signature du contrat. Si la clause est refusée, l'employeur peut

adapter son offre ou maintenir le contrat sans la clause.

En cours d'exécution du contrat, toute modification visant à introduire une clause d'intéressement au capital doit faire

l'objet d'un avenant écrit, signé par les deux parties. Le refus du salarié ne peut entraîner aucune sanction, ni

modification unilatérale de ses conditions de travail.

Il est recommandé de formaliser par écrit le consentement ou le refus du salarié, et de conserver la traçabilité de ces

échanges dans le dossier individuel du salarié. Toute pression ou tentative de forcer l'acceptation de la clause est

prohibée et peut être sanctionnée.

Pratiques et recommandations

Il est conseillé de rédiger la clause d'intéressement au capital de façon claire, en précisant son caractère facultatif ou

obligatoire, les modalités de souscription, les conséquences d'un refus et les éventuelles conditions suspensives.

L'employeur doit informer le salarié, par écrit, des droits et obligations liés à l'intéressement, notamment en matière

de fiscalité, de liquidité des titres et de risques financiers. Il est recommandé de recueillir systématiquement l'avis du

salarié par écrit et de conserver la preuve de son consentement ou de son refus.

L'égalité de traitement doit être respectée entre les salariés, et toute décision relative à l'intéressement doit être

documentée pour garantir la transparence et la conformité avec le Code du travail. En cas de doute, il est conseillé

de consulter le service juridique ou un expert en droit du travail luxembourgeois.
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Cadre juridique

Article L.121-4 du Code du travail : Toute modification du contrat de travail, y compris l'ajout d'une clause

d'intéressement au capital, requiert l'accord exprès et écrit du salarié.

Article L.251-1 du Code du travail : Principe d'égalité de traitement entre les salariés.

Article L.241-1 du Code du travail : Interdiction de toute discrimination dans l'accès à l'intéressement.

Loi du 19 décembre 2022 relative à l'intéressement des salariés : Précise les conditions de mise en œuvre

des plans d'intéressement, sans déroger à la nécessité d'un consentement individuel.

Jurisprudence nationale : Confirme que le refus d'une clause d'intéressement au capital ne constitue ni une

faute, ni un motif valable de licenciement.

Recueillez systématiquement l'accord écrit du salarié pour toute clause d'intéressement au capital. Assurez-vous de la traçabilité des

échanges et veillez à respecter l'égalité de traitement et la non-discrimination lors de la mise en place de tels dispositifs.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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